
Le droit sp®cial de lôurbanisme constitue lôune des pro-
tections juridiques principales de lôenvironnement et du 
paysage en montagne depuis la loi fondatrice de 1985 
(loi nÁ 85-30 du 9 janvier 1985) relative au d®veloppe-
ment et ¨ la protection de la montagne.  
 

Ce sujet sera trait® dans deux num®ros successifs de la 
Lettre du Milieu Montagnard. 
 

Sans °tre aussi contest®es que celles de sa jumelle la 
loi Littoral, les dispositions de la loi Montagne sont r®gu-
li¯rement remises en cause, minor®es ou m®connues. 
 

Ces r¯gles ont ®t® retouch®es plusieurs fois depuis 
1985 dans le sens dôun assouplissement et de d®roga-
tions suppl®mentaires. Et tout r®cemment lors dôune 
r®union au niveau minist®riel, les maires de deux 
grandes stations de montagne ont demand® lôabolition 
de toute r¯gle particuli¯re ¨ la montagne, la suppression 
des SCOT, de la proc®dure Unit®s touristiques nou-
velles (UTN) et la libert® totale des ®lus locaux en ma-
ti¯re dôurbanisme.  
 

La derni¯re modification par la loi de d®cembre 2016 a 
constitu® une nouvelle tentative, mais au final les reculs 
ont ®t® ®troitement circonscrits

1
. A pr®sent les deux d®-

crets dôapplication concernant lôurbanisme sont parus et 
une instruction minist®rielle est venue faire une r®capi-
tulation dôensemble de ce droit et de la jurisprudence 
qui lôillustre : elle est compos®e dôune introduction g®n®-
rale et de dix fiches techniques par th¯me. 
 
 

1 voir les commentaires de cette loi dans ç La Montagne et 
Alpinisme è nÁ 267 et 268 (2017) et sur le site de la FFCAM 
 

Côest lôoccasion pour la Lettre du milieu montagnard 
dôen faire une pr®sentation simplifi®e, avec des recom-
mandations concr¯tes pour nos b®n®voles non familiers 
du droit. 
 

La vigilance des associations et de tous les habitants 
joue un r¹le essentiel pour la bonne application de la loi 
et donc la pr®servation ¨ long terme de notre patrimoine 
naturel, culturel et paysager. Je ne peux quôinviter nos 
adh®rents ¨ sôinvestir dans les groupes de travail et en-
qu°tes publiques pour lô®laboration ou la r®vision des 
SCOT et des PLU dans leur territoire de montagne, 
avec dans une main ce texte pour sôappuyer sur le droit 
et dans lôautre la Charte Montagne de la FFCAM pour 
les orientations politiques. 
 

Marie-Laure Tanon  
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http://circulaires.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=44414
https://www.ffcam.fr/index.php?nocache=1&alias=la-loi-montagne
https://www.ffcam.fr/index.php?nocache=1&alias=la-charte-montagne
https://www.ffcam.fr/index.php?nocache=1&alias=que-la-montagne-est-belle
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Le droit de lôurbanisme en montagne sôinscrit au Livre 
Premier du code de lôurbanisme, chapitre II du titre II 
ç Am®nagement et protection de la montagne è, tel que 
modifi® par la loi nÁ2016-1888 du 28 d®cembre 2016 de 
modernisation, de d®veloppement et de protection des 
territoires de montagne. 

Quôest-ce que la montagne ? La loi lôa d®finie sur la 
base de quelques crit¯res physiques et une liste de 
communes, dress®e et r®vis®e par plusieurs arr°t®s 
successifs. H®las il nôexiste pas de liste unique et or-
donn®e, massif par massif : il faut v®rifier dans les arr°-
t®s limitativement cit®s dans cette fiche nÁ1, avec les 
liens vers le site de Legifrance 

1
.  

La loi sôapplique ¨ tous les travaux publics et priv®s, 
quôils soient ou non soumis ¨ une autorisation au titre 
du code de lôurbanisme. Et m°me si un plan dôurba-
nisme a pr®vu un zonage qui ne respecte pas la loi 
Montagne, cette derni¯re doit lôemporter lors de la d®li-
vrance dôautorisations individuelles. 

Dans certains secteurs de la c¹te des Alpes maritimes, 
des Pyr®n®es orientales et de la Corse, ainsi quôau bord 
des grands lacs de plus de mille hectares, il y a cumul 
dôapplication des lois Montagne et Littoral. Pour ce cas 
complexe, se r®f®rer ¨ la fiche nÁ1. En bordure de ces 
lacs, le conservatoire du littoral est habilit® ¨ conduire 
ses acquisitions fonci¯res. 

Recommandation : 

La premi¯re chose ¨ faire pour savoir si le droit sp®cial 
de lôurbanisme en montagne est applicable en un lieu 
donn®, côest de v®rifier que la commune consid®r®e 
figure bien sur la liste des communes de montagne. 
 
 

Le premier principe protecteur est celui obligeant ¨ limi-
ter le d®veloppement de lôurbanisation aux secteurs 
contigus des villes, bourgs, hameaux et groupes de 
constructions traditionnelles, afin dô®viter le mitage du 
paysage par les constructions et de pr®server les es-
paces naturels, agricoles et forestiers, ainsi que les 
formes dôarchitecture montagnarde traditionnelles. 

La notion m°me dôurbanisation doit °tre entendue dans 
un sens large, non seulement comme des habitations, 
mais aussi des zones industrielles, artisanales ou com-
merciales.  

Lôexigence de continuit® est applicable aussi bien lors 
de la planification (®laboration de SCOT, PLU, cartes 
communales, ZAC etc..) que lors de lôinstruction de de-
mandes individuelles (permis de construire, lotisse-
ment...) dans des communes sans plan dôurbanisme. 

 

La notion de continuit® sôappr®cie de mani¯re pragma-
tique par rapport aux formes dôurbanisation de chaque 
r®gion. La continuit® permet dôabord la construction 
dans les dents creuses dôune agglom®ration 
(densification). Un zonage dôextension de lôurbanisation, 
pour °tre ç continu è, doit °tre contigu ¨ lôagglom®ration 
existante mais aussi de taille proportionn®e ¨ celle-ci (et 
sous-entendu inf®rieure..). Les limites naturelles exis-
tantes dôun village ou hameau (rivi¯re, route, forte 
pente, falaise, for°t) font obstacle ¨ un d®veloppement 
de lôautre c¹t® de cette limite. La distance dôune cons-
truction nouvelle doit °tre au plus semblable ¨ celle s®-
parant deux constructions traditionnelles existantes. 

u Voir les exemples donn®s par des sch®mas dans la 
fiche nÁ 2. 

Il existe de nombreuses exceptions et d®rogations pos-
sibles ¨ ce principe, qui donnent la souplesse n®ces-
saire li®e notamment aux contraintes topographiques ou 
aux al®as naturels (couloirs dôavalanches...). La liste en 
est donn®e dans la fiche nÁ2. La principale dôentre elles 
est la proc®dure destin®e ¨ permettre des ®quipements 
touristiques nettement plus importants que lôagglom®ra-
tion existante ou m°me en site vierge : côest la proc®-
dure UTN, trait®e en fiche nÁ5. 

 

1 h®las encore, les journaux officiels (JO) dôavant 1990 ne 
sont pas en ligne ; le lien envoie vers des PDF des pages du 
JO qui ne permettent pas une recherche par nomé.  
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Recommandation 

Dans le contexte dôun travail de planification (SCOT, 
PLU), v®rifier en premier lieu :  

¶ que le principe de continuit® est appliqu® partout 
avec s®rieux, et non pas comme de larges 
ç patatoµdes è accroch®s ¨ des petits villages ou 
hameaux. 

¶ que si des projets sô®cartent d®lib®r®ment de cette 
notion, ils sont bien trait®s dans le cadre et les condi-
tions expresses dôune des exceptions pr®vues par la 
loi. 

 
 

Les unit®s touristiques nouvelles constituent la proc®-
dure la plus originale de la loi Montagne, institu®e d¯s 
1985

1
 pour encadrer les nouvelles stations de ski 

cr®®es ç de toute pi¯ce è en haute altitude. Plus large-
ment elle couvre aujourdôhui toutes une s®rie dô®quipe-
ments touristiques ou sportifs, avec des seuils (cf ta-
bleau page 6). 

Selon la r®forme op®r®e par la loi en 2016, la proc®dure 
pour autoriser une UTN est d®sormais la suivante : 

¶ une UTN structurante doit °tre inscrite dans un 
SCOT en vigueur 

¶ une UTN locale doit °tre inscrite dans un PLU en 
vigueur 

En lôabsence de SCOT en vigueur, une UTN structu-
rante peut °tre autoris®e par lôEtat (le pr®fet de massif) 
au cas par cas, sur la base dôun dossier et de la proc®-
dure ant®rieurement connue (cf les articles R.122-10 et 
suivants CU 

2
). De m°me, en lôabsence de PLU en vi-

gueur, une UTN locale peut °tre autoris®e par lôEtat 
(pr®fet de d®partement).  
 

 

1 Et m°me avant, car la loi de 1985 a pris la suite dôune Direc-
tive  
2 CU = Code de lôurbanisme  

A ce jour il nôest toujours pas totalement clair si le 
dossier doit comporter ou non une ®valuation envi-
ronnementale ou une ®tude dôimpact compl¯te. Sur 
la base du droit communautaire, et de tr¯s longue 
date, les associations de protection de lôenvironne-
ment consid¯rent que ces projets y sont soumis. La 
question est toujours pendante devant le conseil 
dôEtat. 

Ces UTN autoris®es au cas par cas b®n®ficient de la 
d®rogation au principe de continuit®, mais seulement 
jusquôau 1

er
 janvier 2019. Depuis cette date, les h®-

bergements et ®quipements touristiques en mon-
tagne doivent respecter la r¯gle g®n®rale de lôurbani-
sation limit®e dans tous les territoires sans SCOT 
(article L.142-4 CU). Toutefois il existe des possibili-
t®s de d®rogations (article L.142-5 CU). 

Sur le fond, ç Le d®veloppement touristique et, en 
particulier, la cr®ation ou l'extension des unit®s tou-
ristiques nouvelles prennent en compte les commu-
naut®s d'int®r°t des collectivit®s territoriales concer-
n®es et la vuln®rabilit® de l'espace montagnard au 
changement climatique. Ils contribuent ¨ l'®quilibre 
des activit®s ®conomiques et de loisirs, notamment 
en favorisant la diversification des activit®s touris-
tiques ainsi que l'utilisation rationnelle du patrimoine 
b©ti existant et des formules de gestion locative des 
constructions nouvelles. 
La localisation, la conception et la r®alisation d'une 
unit® touristique nouvelle doivent respecter la qualit® 
des sites et les grands ®quilibres naturels. è (L.122-
15 CU). 

Recommandations : 

¶ dans le cas des projets de SCOT et de PLU com-
portant des UTN, v®rifier que lô®valuation environ-
nementale du plan comporte bien une ®valuation 
s®rieuse et individualis®e de chaque projet, m°me 
si les textes ¨ ce jour restent impr®cis sur le ni-
veau dôexigence attendu ; 

¶ pour les autorisations au cas par cas, v®rifier la 
compl®tude du dossier (article R.122-14 CU) et le 
s®rieux de lô®tude dôenvironnement exig®e ; lô®qui-
libre ®conomique pr®visionnel fait aussi partie du 
dossier ;  

¶ dans tous les cas, si lôatteinte ¨ lôenvironnement 
para´t excessive, sôappuyer sur les exigences g®-
n®rales de L 122-15 CU. 
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